
SMIRTOM  

du SAINT-AMANDOIS                                              Extrait du registre des délibérations 

          Comité syndical du 15 décembre 2016 

L’an deux mil seize, le 15 décembre à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-
Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation : 8 décembre 2016 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    20 

Pouvoirs :    
   Absents, excusés : 12 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :madame  Edith MICHELIC, messieurs Pascal 

AUGENDRE , Bertrand DESNOIX ( présent jusqu’au point 6) , Jacques DEVOUCOUX (présent 

jusqu’au point 6), Bernard JAMET ,Guy LAINE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU 

BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :messieurs Olivier HURABIELLE ,Pierre MANCION, 

Michel PERRIOT, Michel SAUVAGNAT; COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT 

CHER :  messieurs  Michel DE PAULE , Christian FAUCHER  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BERRY GRAND SUD : madame Brigitte REBMANN, monsieur Dominique DUBREUIL; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : :messieurs Paul BERNARD, Olivier 

COMBETTE; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs Roland GILBERT,  

Thierry PORIKIAN, François RICHARD ( présent jusqu’au point 6); SIVOM SANCERGUES/SAINT-

MARTIN - DES CHAMPS : monsieur André DELAVAULT ; 

POUVOIRS 

 

ABSENTS ; EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  :messieurs  Pascal COLLIN  , Guy 

THOMAS  ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL 

D’A UBOIS :monsieur Jean-Pierre RENAULT ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT 

CHER : messieurs Dominique BURLAUD , Alain MANSSENS  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BERRY GRAND SUD : :madame  Chantal TRAVERS, messieurs Jean-Paul JOLIET, Nicolas 

NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : monsieur  Guy SAMIERI ; 

SIVOM SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS : monsieur Jean-Luc CHARACHE   ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS CHARITOIS  : monsieur Jacques BRUNET. ;COMMUNE DE 

LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Yves DEBONO ; 

M. Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 



COMITE SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 15 décembre 2016 

------------------------------------ 

Délibération n° 2016-DC00027 

COMPTE RENDU DES AFFAIRES TRAITEES EN APPLICATION DE LA 
DELEGATION DU COMITE SYNDICAL AU PRESIDENT ET AU BUREAU SYNDICAL  

Affaires traitées par le président : 
- Néant 

Affaires traitées par le bureau syndical : 

- Admission en non valeurs de créances ordures ménagères pour un montant de       
6 863,63 € (créances éteintes). 

- Octroi d’une participation de l’employeur aux fonctionnaires ayant souscrit une  
mutuelle santé labellisée ( 16,50 € /mois). 

- Renouvellement d’une ligne de trésorerie d’un montant de 3 500 000 € octroyée par le 
Crédit Agricole - Taux : euribor moyenné 3 mois flooré + 0,64 %. 

- Autorisation de signature d’une convention tri partite entre BRANGEON 
Environnement- PLASTIC OMNIUM et le SMIRTOM pour définir les responsabilités 
techniques et opératoires des partenaires. 

- Avis favorable pour la signature d’une convention de location de sites (Drevant et 
Nérondes ) à la société BRANGEON pour un loyer annuel de 64 200 €. 
 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, donne acte au président de cette 
communication. 

POUR EXTRAIT CONFORME 

  Le président, 
 
 
 
  Bernard JAMET 

 

 


